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1. A sa 94leme seance, tenue le 7 novembre 1962, la 9-iJ:~.;~y.:i,@me COlDlllission a 
f . "il 

examine le rapport annuel du Comi te :rllixte de la Ca:tsse comrrnlne des pensions du 

~ 

personnel des Nations Uoies (A/5208 )1{ sounds a 1 1Assemblee generale conformement 

a 1 1article XXXV des statuts de la Caisse et le rapport y relatif du Comite 

consultatif pour les questions administratives et budgetaires (A/5252). 

2. La Cinquieme Commission a pris note des sections I a IV du rapport du Comite 

mixte 1 con tenant des renseignements sur le fonctionnement d.e la Ca:~sse au cours 
' de 1 1exercice termine le 30 septembre 1961, ainsi que les etats financiers de 

la Caisse pour 1 1exercice et le rapp~~t y relatif du Comite des commissaires aux 

comptes. 

3. La Commission a examine la section V du rapport O.u Comite mixte, contenant 

un bref expose des travaux de la onzieme session du Comite, en s'attachant tout 

specialement a deux recommendations presentees a l 1Assemblee generale pour 

approbation, 1 1une concernant des amendements aux statuts de la Caisse et 1 1autre 

prevoyant un ajustement provisoire des pensions deja octroyees. 

1/ ~oc~ents offi~iels _de 1 1 AsseJ!!~lee gen~r~l~, ~i~-s_e_R~i~~e _ se_s~ion,_ 
Su:pplem~o Sa 

62-258lO ; ... 
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4. En ce qui coneerne 1es amendements proposes aux statuts de la Caisse, ls 

Commission a note qu 1ils visaient surtout a supprimer certaines anomalies qui 

s'etaient revelees depuis la mise en vigueur du nouveau systeme, le ler avril 1961, 

et a donner plus de cohesion a l 1encemble du texte. Pour ce qui est des 

observations formulees par le Comite const:ltatif au paregrapbe 4 de son 

rapport (A/5252), la Cinquieme Commission app~ouve en particulier la recommandation 

selon laquell.e les organisations affiliees devraient normaliser leur procedure 

a l 1effet d'assurer qu 1une decision prise en application du statut du personnel 

de mettre fin a l'engagement d 1un fonctionnaire pour raison de sante et une 

decision prise en application des statuts de la Caisse commune des pensions 

d 1accorder une pension d'invalidite scient fondees sur les m€mes constatations 

medicales. 

5· La Commission recommande a l 1Assemblee generale d 1approuver les amendements 

aux statuts de la Caisse commune proposes par le Comite mixte. 

6. En ce qui concerne 1 1ajustement des pensions deja octroyees, la Commission 

a note que le Comito mixte n'etait pas encore en mesure de proposer un systeme 

permanent et comptait poursuivre l'examen de la question a sa prochaine session 

en 1964; dans l 1intervalle1 le Comite recommandait une majoration provisoire de 

l P• 100 par an, a partir du ler janvier 1962 et jusqu'a la fin de l 1annee 1964, 

cette majoration ne devant toutefois pas s 1appliquer lorsqu'il est prevu pour 

une prestation un montant minimum au maximum qui n 1est pas calcule sur la base 

de la remuneration soumise a retenue pour pension. Le co1t de cette majoration 

serait impute sur la reserve pour aj~stement des pensions, constituee conformement 

au paragrapbe 6 (troisieme partie) de la resolution 1561 (XV) de l'Assemblee 

generale, en date du 18 decembre 1960. 

7• La Commission a egalement note qu'en attendant l'achevement de l 1etude du 

Comite mixte sur une methode permanente d'ajustement des pensions deja octroyees 1 

le Comito consultatif ne voyait, du point de vue administratif et budgetaire, 

sucune objection a elever centre la formule provisoire proposee par le Comite 

mixte, et recommandait en consequence a 1 1Ass~mblee generale d 1approuver cette 

formule. 

~~commandation de_ la Ci~"ll!~m~ QoiiJin:=!-s~ion 

8. Compte tenu de ce qui precede, la Cinquieme Comm:t.ssion recommande a 
l'Assemblee generale d'adopter le p~ojet de resolution ci-joint. 

/ ... 
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CAISSE COMl'IDNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS UIUES 

1 1Assemblee gene~~ 

I 

Fonctionnement de ],a Caisse 

1. ~end acte du rapport du Comite mixte de 1a Caisse commune des ~ensions 

du personnel des Nations Unies sur 1e fonct:l.onnement de la Caisse commune des 

~ensions du ~ersonne1 des Nations Unies au cours de 1 1exercice termine le 

30 septembre 1961 (A/52o8); 

2. S 'assoc:!.e aux observations formulees a ce sujet ~ar le Comite consultatif ___ ...,. ~ 
pour les questions administratives et budgetaires, dans son dixieme rapport a 

l'Assemb1ee generale /dix-se~tieme sessio~7 (A/5252). 

II 

Amendements aux statuts de la Caisse 

~~ qu'a compter du ler janvier 1963, les statuts de la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies seront modifies comme indique dans 

l'appendice a. la presente resolution. 

III 

Ajustement des pens!£~ 

~ppelant le paragraphe 6 de la troisi6me partie de sa resolution 1561 (XV), 

en date du 18 decembre 19601 dans laquelle elle priait le Comite mixte de 1a Caisse 

commune des pensions du personnel des Nations Unies d'etudier, a sa prochaine 

session, 1es methodes qui ~ermettraient d'effectuer a. l'avenir des ajustements 

des prestations deja octroyees, 

~ant no~ qu 1apres avoir poursuivi l'examen de la question a sa onzieme 

session, le Comite mixte de la Caisse commune des pensions du personnel des 

Nations Unies a conclu : 

a) Que la mise au point d 1un systeme permanent d'ajustement exigeait 

une nouvelle etude detaillee; 

b) Qu1en attendant 1 1 ado~tion d'un tel systeme, un ajustement 

provisoire etait souhait8ble, 

/ ... 
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Decide,en tant que mesure provisoire1 que 1es pensions et rentes versees ....... . , .. 

et 1es rentes differees accordees au 31 decembre 1961, 1962 et 1963 seront 

majorees de 1 p. 100 1e 1er janvier 19621 1e 1er janvier 1963 et 1e 1er janvier 1964; 

cette majoration ne s 1appliquera pas au montant minimum des pensions de retraite 

prevu au sous-alinea i) de l 1alinea b) du paragraphe l de 1 1article IV, au montant 

minimum des pensions de veuve (ou de veuf inval.ide) prevu a l'alinea a) du 

paragraphe 4 de 1 1 article VII 1 ni aux montants minimums et mB.ximums des pensions 

d 1enfant prevus aux ~aragraphes ~ et 3 de l 1artic1e VIII. 

; ... 
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Amendements aux statuts de la Caisse commune 
des pensionS'Cfu-:Personnel des Ne:B:ons~ 

prenant effet le ler-j&DVier 19()3 

ARTIClE II 

!_larticipants 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 

"1. Tout fonctionnaire a temps complet de chaque organisation affiliee 

participe a la Caisse : 

"a) 8 1il fait 1 1objet a 1 1origine d 1une nomination a titre permanent 

ou d'une nomination que 1 1organisation affUiee certifie conduire normalement 

a une nomination a titre permanent; 

"b) 8'il fait l'objet a 1 1origine d 1une nomination d 1une duree de 

cinq ans ou plus; 

II c) 8i' nomme a 1' origine pour une duree inferieure a cinq ans, il 

reqoit par la suite 

i) Une nomination a titre permanent ou une nomination que 

l'organisation affiliee certifie conduire normalement a une 

nomination a titre permanent; 

1i) Une nomination qui porte la duree de ses services a cinq ans 
ou plus; 

"d) 81, apres avoir eu 1a qualite de participant en vertu du present 

article, 

i) Il est rengage pour une duree d 1un an au moins ou s'il a 

accompli un an de service depuis son rengagement et 

ii) 8 111 s 1engage a se faire restituer le benefice de sa periode 

d'affiliation anterieure en vertu des dispositions de 

l'article XII; 

a condition que le fonctionnaire soit age de moins de 60 ans au moment 

de son admission ou de sa readmission a la Caisse et que les conditions de 

sa nomination n 1excluent pas cette participation. 

/ ... 
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"2. Aux fins du sous-alinea ii) de l'alinea c) du paragrapbe 1 du 

present article, des periodes d'emploi separees peuvent €tre combinees, a 
condition toutefois qu 1elles n 1aient pas ete interrompues par un ou 

plusieurs interv8lles representant au total une duree de plus d 1un an. 

"3· Aux fins du sous-a.linea i) de 1 1alinea d) du :paragraphe 1 du 

present article, le temps de service accoopli depuis le rengagement ne doit 

pas avoir ete interrompu par un intervalle depassant trente jours. 

"4. La participation a la Caisse prend fin lorsqu'une prestation est 

due a l'interesse ou a ses.ayants-droit en vertu des dispositions des 

presents statuts. 

"5. Les dispositions qui precedent s'appliquent au Greffier eta tous 

les fonctionnaires a temps complet du Greffe de la Cour internationale 

de Justice." 

ARTICLE II bis 

Participation associee 
------~--~----------

Ajouter le nouvel article suivant : 

"1. Tout f'onctionnaire .a temps complet de chaque organisation 

affiliee qui ne peut €tre admis a la Caisse en qualite de participant en 

vertu de l'article II participe a 1a Caisse en qualite de participant 

associe : 

"a) S'il est nomme pour un an ou plus; 

nb) Si1 nomme pour une duree inferieure a un an, 

i) Il reqoit par la suite une nomination pour une duree d'un an 

ou plus, ou 

ii) Il a accompli un an de service, 

a condition que le fonctionnaire soit ~ge de mains de. 60 ans et que les 

conditions de sa nomination n'excluent p~s cette :participation. 
112. Aux fins du sous-alinea ii) de 1 'alinea b) du paragraphe 1 du 

present article, le temps de service accompli ne doit pas avoir eta 

interrompu par un intervalle depassant trente jours. 

/ ... 
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"3. La participation a la Caisse en quali te de participant associe 

cesse lorsque le servj.ce de 1 'interesse a 1' organisation qui 1 1emplo1e prend 

fin ou lorsqu 1une prestation est due a 1 1interesse ou a ses ayants-droit 

en vertu des dispositions des presents statuts ou lorsqu'il atteint 1 1 ~ge 

de 60 ans. 

"4. Sous reserve des dispositions de 1 1article IX, un participant 

associe peut beneficier de la pension d 1invalidite prevue a 1 1article V; 

ses enfants peuvent beneficier des pensions d 1enfant prevues a ~'artic~e VIII 

et ses survivants des prestations en cas de deces prevues aux artic~es VII 

et VII bis. Il ne peut pas beneficier d'une pension de retraite en vertu 

de 1 1article IV, ni d 1une prestation de depart en vertu de l'article X; ses 

survivants ne peuvent pas beneficier de la prestation accordee en cas de 

deces en vertu de l'article VII ter. 
115. Chaque organisation affiliee verse mensuellement a la Caisse, 

pour chacun des participants associes, soit une cotisation egale a 4,5 P• 100 

du traitement mensuel soumis a retenue de l'interesse, soit, a concurrence de 

6 P• 100 dudit traitement, la cotisation que fixe le Comite mixte sur la 

base des evaluations actuarielles de la Caisse. 

"6. Toutes les autres dispositions des presents statuts qui 

sont compatibles avec le present article s 1appliquent1 mutatis mutandis, 

aux participants associes comme aux participants." 

ARTICLE III 

Validation des services dont la remuperation 
n'a pas ete soumise a ~~9 

Remplacer le texte actuel par le texte suivant : 
111. Un participant associe ou ancien participant associe qui acquiert 

la qualite de participant aux terrr:es de l'article II peut, sous reserve 

des conditions enumerees aux paragraphes 4, 5 et 6 ci-dessous, demander, 

dans un delai d'un an, que scient incluses dans sa periode d 1affiliation 

; ... 
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"a) La duree des services gu 1il a accomplis alors qu 1il avait la 

qualite de participant associe, pourvu qu'elle n'ait pas ete interrompue par 

un intervalle au des intervaJ~es depassant au total, un an; 

"b) La duree des services gu'il a accomplis ~n qualite de fonctionnaire 

a temps complet d 1une organisation affiliee avant d'etre admis a participer 

a la Caisse en qualite de participant associe, s 1il ne remplissait pas alors 

les conditions reguises a l'article II ou a 1 1article II bis pour etre admis 

a la.Caisse en gualite de participant ou de participant associe parce qu 1il 

etait nomme pour une periode inferieure a un an ou parce qu'il avait accompli 

mains d'un an de service, a condition que la duree des services ainsi 

accomplis n'ait pas ete interrompue par un intervalle depassant trente jours, 

a condition. que l'intervalle qui separe le moment au l'interesse perd la 

qualite de participant associe et celui ou il acquiert celle de participant 

ordinaire ne depasse pas deux anso 

"2. Lorsqu'un fonctionnaire a temps complet qui ne rempi~ssait.pas 

les conditions reqnises pour etre admis a la Caisse, parce qu 'il etai·t nomme 

pour une duree inferieure a un an au parce qu'il avait accompli moins d'un 

an de service, est normne pour une duree d 1un an au moins ou accomplit un 

an de service et remplit1 par la m@me, les conditions requises a 

l 1article II bis pour acquerir la qualite de participant associe, il ne 

peut demander que la duree des services qu'il a accomplis alors qu 1il n'etait 

pas admis ala Caisse soit incluse dans sa periode d 1affiliation qu'au 

moment ou il acquiert ulterieurement, le cas echeant, la qualite de 

participant et conformement aux dispositions du paragrapbe 1 ci~dessus. 

"3. Lorsqu 1un fonctionnaire a temps complet, qui ne remplissait pas 

les conditions requises pour etre admis a la Caisse parce qu 1il etait nomme 

pour une duree inferieure a un an ou parce qu'il avait accompli mains d1un 

an de service, re~oit une nomination ~1i lui donne le droit, en vertu 

de 1 1article II, d 1acquerir la qualite de participant, il p€mt sous reserve des 

dispositions des paragraphes ·4, 5 et 6 ci-dessous, demander, dans un delai 

d'un an, que la dur6e.des services qu1'1J. ·a accomplis alors qu1 U n'etait :pas 

admis a la Caisse soit incluse dans sa periode d 1affiliation1 a condition que 

la duree desdits services n 1ait pas ete interrompue par un intervalle 

depassant trente jours. 
; ... 
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ARTIClE V 

P·r.est~tions d 'invaliG.i ta 
-...w- >I 

Remplacer le texte actuel pa:- le texte su1vant : 

"Sous reserve des disposi tiona de :. 'article XVI, tout participant 

qui, avant d'avoir atteint l'S'ge. de 60 ans, n 1est plus capable, de l'avis 

du Comi te mixte·, de servir l' organise tion par suite d 'une deficience physique 

ou men:tale de caraeter·e permanent ou de longue duree, a droit, sous reserve 

des dispositions de l'article IX et tant que dure l'incapacite, a une pension 

d'invalidite payable par mensualites et ega~e au cinquante-cinquieme de son 

traitement moyen final multiplie par le nombre d'annee pendant lequel il a 

ete affilie a la Caisse, jusqu'a concurrence de trente ans; cette pension 

d'invalidite ne sera pas inferieure ala plus faible des deux semmes ci-apres : 

"a) Le tiers du traitement moyen final; 

"b) La pension a laquelle !'interesse aurait eu droit s'il etait 

reste en service jusqu'a l'S'ge de 60 ans et si son traitement moyen final 

etait reste inchange." 

ARTICIE VI 

~ttribut~.on, sus-pension et cessation de 1~ prestation 
d! inval~ dj:ttS 

Remplacer le texte actuel par le textc suiva:n.t 

"1. Le Comite mixte determine, conformement a l'article. V ci~dessus 

et aux modalites fixees par le regle:ment administ~atif .e.tabli en vertu 

de l~article XXXVI, quand s'ouvre, pour un participant, le droit a ~restation 

d'invelidite. Toutefois un participant ne p3ut recevoir 4e prestations 

d'invalidite tant qu'en vertu des dispositions du statut et du reglement 

du personnel qui lui sent applicables 7 il peut beneficier ~'un conge de 

maladie ou d'un conge special, a traitement plein ou a dcmi-traitement. 

; ... 
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"2. Le beneficiaire d'une prestation d 1inva1j.dite so,JJ:r:.ot, au.x 

intervalles et de la maniere que fixe 1e Comite m1xte 1 la p:c;::,-:.:,ve qu 1i1 

demeure frappe d t invalid:!. te et le Comi te mixte reexamine SOt'. clroi t a 
prestation au Vlt des attestations fournies. 

"3. Si 1e benefic~airc d 1une pension d 1inval:i.d:!.te ne £C1~et pas la 

pr:3uva qu'U demeure f.:·a1)11e c'. 1irwa1idjt61 deus les conC.:.'.t:l.cm; p:r.0·ro.~s 

au :pa!'cgrephe 2 du present art:!.cl~>' le ComJ.te m:Lxte sus?end :\.:a Y~rsement 

de la pre;:;tatlon. 

"4. Si 1.3 Comite mixte juge que les attestations fournies ne sent pas 

conluantes, 11 peut suspendre 1e versement de la prestation en attendant 

d'en avoir requ d 1autres. 

"5. Si, a 1 1exp1ration du de1ai que 1e Comite mixte fixe, 1'interesse 

n'a pas fourni 1a preuve exigee au paragraphe 21 le Comite mixte peut faire 

cesser 1e versement de 1a prestati:t.:m. · 

"6. Si 1e Comi te mixte decide que 1' 1nva1idi te a disparu, 11 fait 

cesser 1e versement de 1a prestation apres avoir donne le preavis qu 1i1 

Juge bon. 

"7· Lorsqu'il cesse de recevoir sa prestation d'invalidite et 

qu'i1 n'est pas rengage par une organisation affi1iee 1 1 1interesse a droit 

a un reg1ement de depart comme s'il avait cease ses fonctions conformement 

aux dispositions de l'artic1e X a 1a date a laquelle i1 a commence a percevoir 

1es prestations d 1 inva1idite, sauf que le montant du reg1ement de depart 

qui aurait ete accorde en vertu de l'article X est reduit du montant des 

prestations d'invalidite qu 111 a perques. 

"8. Le Comite mixte peut fixer des regles concernant la mesure 

et les conditions dans lesquelles une prestation d'invalidite peut €tre 

reduite lorsque ltinteresse, bien que restant frappe d'invalidite aux termes 

des dispositions de 1'article v, occupe neanmoins un em:ploi remunere." 

ARTICLE VII 

Pension de veuve (ou de veuf invalid~) 

Ajouter un nouveau paragraphe 7, ainsi con~u : · · 

"7• En cas de deces d'un participant qui laisse plus d'une veuve, 

la pension payable en vertu du present artic~e est repartie egalement 
entre les veuves." 

I 
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ARTIClE VIII 

Pension d 1enfant 

Re:rn;plecer le texte actue]. d~ paragraphe 4 par le texte ci-apres : 

n4. Le droit a pension d'enfant n'est acquis qu'aux enfants a 
charge existant au moment ou le participant a droit 8. une pe::1sion de retrai te 

ou d 1 invalidite, ou au moment de son deces, etant entendu toutefois que, 

si la pension per~ue du cbef du participant est payable en vertu de 

l'alinea d) du paragraphe 3 de l 1article x, le_droit a pension d 1enfant 

ne s 'ouvre qu'a partir de la date a laquelle l.e participant atteint l'S'ge 

de 60 ans. Le Comite:mixte- definit ce qu'il faut entendre par "enfant 

a charge~, eu egard a~ d~spo~itions du statut du personnel de l'organisation 

affiliee." 

. · ARTICIE IX 

Conditions requises pour beneficier de prestations 
~n-caa d 11nvalid1te ou de deces· 

Rett[llacer le texte acttiel par le texte su1vant ~ 

"1. Avant d'admettre ou· de readmettre un tonctionnaire au benefice 

des pre stations prevue a a 1 1 article V aux pe.ragraphes 1 et 6 de 1' article VII 
. . . 

et au paragraphe 1 de l 1artic1e VII bis, le Comite mixte ~res~rit un examen 

· medical: dent lea eondi tiona seront fixees par le reglement adndnistratif 

etabli en vertu des presents statute, a :tnoins qu'U ne decide ·d'aceepter 

J.es. COriClUSiOilS d tun exe.men medical precedemment SUbi par 1 I interesse. 

·n2. D'apres les resUltats de l'examett medical dent U est question 

au··paragi'aphe 1 ci-dessus, le C'dmite mixte d6cide si 1 1interesse ~era admis 

imm6c:1iatement au benefiCe ·des prestations prevues a 1 1article v, au 

paragraphe 1 de 1 1article VII et aux paragraphes 1 et 6 de l'article VII bis1 

s 111 n'y sera admis qu 1apres cinq ans d 1aff111ation ou bien1 lorsqu 111 s'agit 

d'un ancien participant, s'U n 1y sera admi~ qu 1apres cinq ana d'affilication 

a compter de sa readmission. Toutefois 1 aucune participant ne peut ~tre 

prive des pre stations prevues a l 1article V, aux pe.ragraphes l et 6 

de l 1art:i.cle VII et ·au paragraphe 1 de l 1 ar~icle VII bis lorsque l 11nval1dite 
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ou le deces result-e dire'!tement d run accident ou d 1une malac:te iiTII?utable 

au service dans une region insalubre~ D 1 au·tre part, le survivant d 1un 

participant, s 1il a atteint 1 18-ge de 60 ans, ne peut &tre p:dve des 

prestat:ions prevues aux paragraphes l et 6 de l 'article VII C'J. a'.l 

paragraphe l de l'art.!.cle VII bis." 

ARTICLE X 

Liqu~:.~~ .. ~~d~ ~oi ts e~~s de dept:trt 

Remplacer les paragrapbes 3, 4 et 6 et ajouter un nouveau paragrapbe 7, 
comme suit : 

"3. Si le participant compte au moins cinq ans d'affiliation, 

il a le droit d'opter, ala date de cessation de ses fonctions, pour 

l 1une des prestations suivantes : 

"a) Sous reserve de l'article XII, une rente viagere avec effet differs 

jusqu 1a ce qu'il ait 60 ans, egale au cinq~ante-cinquieme de son traitement 

moyen final multiplie par le nombre d'annees pendant lequel il a ete affilie 

a la Caisse, jusqu 1a 1a conc~rence de trente ans, et ~ssortie de pensions 

de survivant conformement au paragraphe 6 du present article; 

"b) Sous reserve de l 1article XII; 

i) Une somme en capital. egale aux montants prevus aux alineas a),b) 

et c) du paragraphe 2 du present article, et 

1i.) · Une rente viagere 1 avec effet dif':f'ere jusqu 1 a ce qu 1 il ai t 

6o ans' d 1une valeur egaJ.e a la difference. entre le :monta.nt 

qutu. regoit en capital et 1 1equi-valent .actuariel, a ls date 

a laquel.le ses :f'onctions ont :pris fin, de la pension ee retraite 

qui lui serait due a l 1age de 60 ans calculee en fonction de la 

periode d 1aff1liation et du ·traitement moyen finAl de l'1nteresse, 

; ... 
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11i) Nonobstant les dispositions des sous-alineas i) et ii) ci-dessus, 

lorsque le montant de la rente viagere payable ayec effet 

differe en vertu de l'al!nea a) clu paragrapbe 3 du present 

article est inferieur a 300 dollers par an, une Bo~e en 

ceo, pi tal d' &ga!e Yaleur actuariel2.e 1 au li~t• de cc tte rente 1 

a la da-te a laquelle ses fonctions pren:nent f:1.n. 

"c) Un versement defiLi tif en capi t'3l qui liqui~ra totts nes droi ts 

en vertu des presents statuts et se cGmposcnt : 

i) D'une scmme en capital egale aux montants prevus au paragrapbe 2 

du present article, ma jcree 

ii) Par annee de service en sus de cinq ans, d'Un montant egal 

a 10 p. 100 du montant prevu a l'alinea a) du paragrapbe 21 

jusqu'a concurrence du montant prevu a l'alinea a) du 

paragrapbe 2. 

"d) Lorsque le participant se retire de la Caisse apres avoir attaint 

l'~ge de 55 ans et avant d 1avo1r atteint celui de 60 ans, une rente viagere 

imm6diate egale en valeur actuarielle a la pension de retraite qu 1il aurait 

perg~e en vertu de l'alinea a) du paragraphe 1 de l'article IV s 1il avait eu 

60 ans a la date ou ses fonctions ont pris fin, ainsi que toutes lea 

prestations d~ survivant·et'options auxquellea le beneficiaire d'une pension 

de retraite a droit en vertu des articles IV, IV bis, VII, VII bia1 VII ter 

et VIII; etant seulemerit entendu que 1 1 alinea b) du paragrapbe 1 et le 

paragrapbe 4 de l'article IV ne sont pas applicables, 

"4. Nonobstant lee dispositions de 1 'alinea c) du paragrapbe 3 du 

present article, le participant affilie a la Caisse au 31 mars 1961 qui a 

droit par l.a suite a un versement definitif en capital en vertu de l'alinea c) 

du paragrapbe 3 8 le droit de recevoir au lieu du montant prevu a l'alinea c) 

du paragraphe 3 et pour autant que le montant en 'soit plus eleva, les 

prestati6ns ci-aprea : 

"a) Si ses fonctions prennent fin le 31 decembre 1966 au plus tard : 

i) Le montant de la prestation de depart qu'il aurait :perque en 

capital si lea statuts, lea bases actuarielles et les autres 

diSpOSi tiOUS qui etaient en VigUeur le 31 mars 1961 1 I etaient 

encore a la date a laquelle ses fonctions ont pris fin, 
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ii) Le montant dont ses propres contributions a la Caisse apres 

le ler avril 1961 depasse celui o.es contributimr; qu 1 il aurai t 

acquittees en vertu des statuts, des bases actudrielles et des 

antres dis:;::osi tions en vigueur au 31 mars 1961, m8.,jore des 

interG'ts composes sur ladite difference au taux prici.se a 
1 r a:t"ticle XXIX; 

"b) Si ses fonctions prennent fin a :pa::.~tir du 1er janvier 1967 

i) Le montant de 1a somme en capits1 qu 1il aurait reque en vertu 

de 1 1a1inea a) ci-dessus si ses fonctions avaient pris fin 1e 

31 decembre 1966, auque1 s 1ajoutera 

ii) Le montant de ses propres contributions a la Caisse entre le 

1er janvier 1967 et la date a lnquelle ses fonctions ont pris 

fin, majore des interets composes au taux precise a 1'article XXIX, 

ce montant etant majora ega1ement d'une somme ega1e a 10 p. 100 

par annee de service en sus de cinq ans, que ce soit avant ou 

apres 1e 1er janvier 1967 jusqu'a concurrence d'une majoration 

maximum de 100 p. 100. 

"6. Au deces d 1un ancien participant qui a opte pour une rente 

differee en vertu de 1'a1inea a) du paragraphe 3 ci-dessus 

"a) S 1i1 1aisse une veuve qui etait son epouse au moment ou ses 

fonctions ont pris fin, une pension de veuve est due a celle-ci a compter 

de la date du deces du participant, pension dent 1e montant est ca1cule 

comme suit 

i) Si le deces survient apres 1e versement de la premiere echeance 

de 1a rente, la pension de veuve est egale a la moitie du montant 

de cette rente; 

ii) Si le deces survient avant le versement de la premiere echeance 

de la rente, la pension de veuve est egale a 1a moitie du 

montant d 1une rente qui, si elle avait ete payable a l'ancien 

participant a compter de la date de son deces, aurait eu la 

marne valeur actuarielle que la rente qu'i~ aurait perque 

a l'~ge de 60 ans; 

; .... 
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''b) S1il ne la1sse pas de veuve,mais J.a1sse une mere ou un pere a ebarge 

qui, au mcment ou ses fonctions ont pris fin, etait reconnu corrme personne 

a charge au second degre, une pension de personne a charge a~ ~3cond degre 

est due, dont le montant est calcule ainsi qu'il est prevu au sous-alinea i) 

ou au sous-alinea ii) de 1 'a~.inea a) ci-oe s sus, sv.i van t J.(-! c2 q 1 
11 c) Toute prestation de survivant payeble en vert11 dP-s r1lineas a) et b) 

ci ... desEus edt soumise aux m~mes cond:i.t:t:>:r:s que si la p:~est~-tlon avai t ete due 

en vertu de l 1art1cle VII ou de l'article VII bis, e·:;an-c enteudu cependant 

que la disposition du paragraphe 4 de l'article VII ne s'applique pas; 

"d) Si le participant m.eurt avant le versement de la premiere echeance 

de la rente et ne laisse aucun survivant ayant droit a une prestation en 

vertu de l'allnea a) ou de l 1alinea b) ci-dessus, un montant egal aux somm.es 

prevues au par~graphe 2 du present article, calcul6es a la date a laquelle 

ses fonctions ont pris fin, est verse au beneficiaire qu'il aura designs. 

Si l'ancien participant n 1a pas designe de beneficia1re1 s 11l a rsvoque 

la designation qu'il avait faite ou si le beneficiaire designe est decade 

avant le participant, cette somme est versee a la succession de 1 1ancien 

participant. 

'
17. Si1 lors de la cessation de ses fcnctions, le )?articipant en fait 

la demande, le versement des ~estations prevues au paragraphe 2 ou l'option 

pour 1 'une des pre stations prevues au pa:ragraphe 3 du present article peut c%re 

diffsre poUr une periode de six mois. Si l'ancien participant meurt avant 

d 1avoir exeree l'option prevue au paragraphe 3 du present article, il est 

eonsidere comme ayant choisi de recevoir la rente avec effet differs 

prevue a l'alinea a) du paragraphe 3·" 

ARTICLE XII 

Rengagement 

Rempl.aeer le texte actuel par le texte ei-apres 

"1. Si un ancien partieipant retrouve la quali te de participant en 

vertu de l'article II, les versements qui lui sont faits'cessent. 

/ ... 
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"2. Le benefice de la periode d'affiliation anterieure lui est restitue 

a condition qu'il rembou:rse toutes les sommes qu'il a perques en vertu de 

l'article X, majorees des interets composes au taux precise Q. l'article XXIX, 

suivant les modalites que le Comite mixte juge convenablE.'S. 

"3. Si le participant n' effectue pas le rembourseme~....-::; pr(vu au 

paragrapbe 2, le benefice de sa )eriode d'affiliation aDt~riture ne lui est 

pas rest.itue et 

"a) La somme en capital :representa~1t, a la date ou les versements ont 

cesse, l'equivalent actuariel de toute prestation interrompue est porte a 
son credit a titre de contribution supplementaire, confonnement aux 

paragraphes 2 et 3 de l'article XVIII; 

b) le total des prestations qui lui ont ete versees ou qui lui seront 

dues au titre de deux ou plusieurs periodes d'emploi ne peut depasser le 

montant des prestations qu'il aurait reques si ses fonctions avaient ete 

ininterrompues. 

ARTICLE XVIII 

Contributions volontaires des participants 

Remplacer le texte actuel par le texte ci-apres : 

"1. Outre les contributions retenues sur son traitement conformement 

aux dispositions de l'article XVI, tout participant peut, sous reserve de 

l'approbation du Comite mixte et aux conditions fixees par lui, deposer a la 

Caisse, par un ou plusieurs versements en capital, par des contributions 

plus elevees que les contributions normales ou par ces deux moJrens reunis, 

une somme suffisante, pour lui donner droit a uu complement de pension de 

retraite qui, s'ajoutant ala pension normale prevue par les presents statuts, 

lui assurera une pension de retraite dont le montant total n'excedera pas 

60 p. 100 de sou traitement moyen final. Ces contributions portent interet 

au taux que le Comite mixte fixera de temps a autre. 

"2. Ces contributions supplementaires, majorees des interets, sont 

portees au credit du compte de l'interesse et sont destinees a lui assurer 

une prestation supplementaire, qu'il commence a percevoir en meme temps que 

toute prestation normale a laquelle il peut pretendre en vertu des presents 

I . .. 
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statuts·, ou, s' il meurt avant cette date, a assurer une prestation au 

survivant qu'il aura designe a cet effet. La prestation su:pp.JAmentaire est 

versee sous l'une des formes indiquees ci-apres - de valeur actuarielle 

egale - au ChOiX dU participant OU1 a defaut 1 aU C~lOlX dU SUTVl vant qu 1 il 

aura designe comme beneficiaire 

"a) Une sonnne egale au montant des contributions volontP..ires, .payable 

en une seule fois ou par versem.ents echelonnes, majoree des interets accumules 

jusqu'a la date ou cette somme est versee; 

"b) Une rente viagere non reversible; 

"c) Une rente viagere reduite, etant entendu que, lors du deces du 

credirentier, la moitie de cette rente continuera a etre versee, sa vie 

durant, a un survivant designe a cet effet par le participant au moment du 

versement de la premiere echeance de la rente; 
11U) Une rente viagere reduite 1 avec l'assurance que le montant total 

des prestations versees au titre des contributions volontaires ne sera pas 

inferieur au montant inscrit au compte du participant au moment du versement 

de la premiere echeance de la rente. 
11Si le participant n' a designe personne pour b"enefl.cier apres lui de 

cette prestation supplementaire ou si la personne designee est decedee avant 

lui, la somme en capital prevue a l'alinea a) ci-dessus est versee a la 

succession du participant. 

"3. Si u:n, ancien participant qui a commence a percevoir la rente prevue 

au present article retrouve la qualite de participant, le versement de cette 

rente prend fin et la somme en capital representant !'equivalent actuariel 

de ladite rente discontinuee· est portee a son credit aux termes du present 

,_art:i,cle, e:tant ·.entendu, toutefois, que la valeur de la rente eventuelle a 

. verser ,_s.u .-survi:vant designe conformement a 1' alinea c) du patagraphe 2 · n' est 

.comptee dans cette somme en capite..l que si le participant etablit que ladite 

personne est en vie et. en bonne sante. 

"4. Tout participant qui a decide de faire des contributions volontaires 

a la Caisse en vertu du present article et qui y a ete autorise peut cesser 

a tout' moment de faire des versements a ce titre·, mais les contributions 

volontaires qu'il aura faites a la Caisse ne lui sont en aucun cas restituees 

avant qu'il perde la qualite de participant. 
; ... 
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"1. Le Comi te mixte se compose de vingt et un membn: s, a sa voir : 
11 a) Six membres desit:;nes ·9ar le Com:i..te d.es pensi0ns du r<;:rsonnel de 

1' Orgaojsation des Nations Un:_es, qui en choisit deux pa:"rni Xes membres elus 

par l'Assemblee generale, deux parmi lcs memores designes par le Secretaire 

general et deux parmi les membres elus par les participants; 
11 b) Quinze membres designes par les comites des pensions du personnel 

des autres organisations affiliees, conformement a une repartition fixee 

par une disposition du reglement administratif de la Caisse et assurant une 

representation ega1e de chacun des trois groupes vises a l'article xx. 
"2. Le Comite mixte peut nommer un comite permanent qui agit en son 

nom lorsqu'il ne siege pas. 

ARTICLE SUPPL&~TAIRE B 

Participation associee 

A supprimer. 

ARTICLE SUPPLElvJENTAIRE C 

Agence internationale de l'energie atomique 

Cet article, dans son texte actuel, devient l'article supplementaire B. 




